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LE corps sans vie de Bau-douin Nabib Ngami, Gabo-nais âgé de 30 ans,souffrant de troubles men-taux et d'épilepsie depuisprès de 8 ans, a été décou-vert, dernièrement, dans larivière Mangoungou, cou-lant derrière la maison fa-miliale, au quartierMangoungou, dans le troi-sième arrondissement deFranceville. Il avait quittéle domicile depuis mardi20 décembre 2016 dans lajournée. Ce qui n'avait enrien inquiété sa famille,d'autant que « lorsqu'il tra-
versait la période de crise
de folie, il "déménageait"
souvent de la maison, pour
traîner dans la ville et par-

Un cadavre en putréfaction dans la Mangoungou !
Découverte macabre à Franceville...

N.O.
Franceville/Gabon

Une vue de la rivière Mangoungou où 
Ngami a trouvé la mort.
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Dès la découverte du corps, famille et riverains ont
afflué sur les lieux.
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ANGE Guelor Mihindou, ungarçonnet de 6 ans, résidantavec ses parents au camp dela société Olam Palm Gabon,à une vingtaine de kilomètresde Mouila, chef-lieu de la pro-vince de la Ngounié, a péri,samedi dernier, dans un bas-sin destiné à recueillir leseaux des canalisations situénon loin de la maison fami-liale. Des sources anonymes souli-gnent que le jour du drame,l'enfant et un autre gamin de

son âge sont allés jouer àquelques mètres de leur do-micile. Mais Ange Guelor au-rait quitté son compagnonpour s’amuser près de l'eaustagnante. Nos sources neprécisent pas, cependant, sil'enfant a glissé pour se re-trouver dans la fosse, ou s'il ya plongé volontairement. Ce-pendant, s'il y a eu chute,celle-ci lui aura été fatale,puisqu’il n’a pas pu remonterà la surface de l’eau. Une situation qui a alorsamené son compagnon dejeu à alerter le voisinage, puisla mère qui, semble-t-il, setrouvait à la maison en cedébut de week-end. 

Ainsi, à l'issue des recherchesdans la vase, le petit AngeGuelor a été sorti de l'eauboueuse, puis transporté au centre hospita-lier régional de Mouila, avecl’espoir qu’il était encore envie. Le corps médical n’a faitque constater son décès. Il faut souligner que c’est ledeuxième élève, en l’espacede quelques semaines, queperd l’école publique deMouila 1 A, dans les mêmesconditions. En effet, ce 2e casde noyade intervient après lamort du petit Moïse Ndong,survenue dans une rivière dela banlieue du chef-lieu de laNgounié.

Un enfant de 6 ans se noie dans une fosse 
... et à Mouila

F. N.
Mouila/Gabon

fois jusqu'à Moanda. Il pou-
vait passer un ou deux
jours, jusqu'à ce que la crise
passe », témoigne un de sesproches. Mais le 20 décembre der-nier, au sortir de deuxcrises d'épilepsie, Bau-douin Nabib Ngami n'avaittoujours pas rejoint lessiens. Des incertitudes

commencent dès lors àplaner dans l’esprit desmembres de la famille. Desrecherches avaient été en-treprises en vue de le re-trouver. C'est d'ailleurs aucours de celles-ci que soncousin, Rick Ngapakou, fai-sant un tour à la rivière,découvre, deux joursaprès, le corps sans vie de

son parent malade, coincédans l'eau entre despierres et des brindilles debois. Aussitôt, il alerte enmême temps la famille et la
brigade nautique de gen-darmerie. Selon les gendarmes, lathèse d'une noyade est àécarter. En effet, le corps

de Baudoin Nabib Ngami
« avait les bras croisés le
long du corps et les jambes
écartées », indique unesource proche du dossier. Du coup, l'hypothèse quisemble la plus plausibleserait celle d'une crised'épilepsie, qui a dû atta-quer le malheureux aubord de la rivière. L'infor-tuné se serait tombé dansl'eau et y aurait trouvé lamort. Au moment de sa décou-verte, la dépouille avaitdéjà entamé la phase deputréfaction.

L’ancien ministre de l’Eco-
nomie et du Logement, ac-
tuel conseiller spécial,
chargé de mission du chef
de l’Etat, a été placé hier
soir sous mandat de dépôt
à la prison centrale de Li-
breville. Au lendemain de
son audition à la DGR dans
le cadre de l’ouverture
d’une instruction judiciaire
liée à la gestion des fonds
alloués à la réalisation de
nombreux projets sociaux.
Un de ses proches, Blaise
Wada, impliqué dans plu-
sieurs autres chantiers,
dont celui des bassins ver-
sants, lotissements et autres
non livrés a été aussi mis à
l’ombre pour détourne-
ment de deniers publics.

L’ONDE de choc des décla-rations fracassantes faitesdans nos colonnes, il y adeux semaines, par  HervéPatrick Opiangah, s’interro-

Magloire Ngambia et Blaise Wada à �“Sans-Famille”�
Enquêtes financières

DR
Libreville-Gabon

geant sur la gestion desommes faramineuses des-tinées à la réalisation deprojets sociaux d’envergureainsi que l’enrichissement« illicite »  d’anciens Tréso-rier payeur général (TPG),directeurs généraux dubudget, etc, se propage à telpoint que les têtes n’ont pastardé à tomber.La première victime dans lecadre de la procédure judi-ciaire ouverte par le Par-

quet du tribunal de pre-mière instance de Librevilleest l’ancien ministre Ma-gloire Ngambia, incarcéréhier à la prison centrale dela capitale gabonaise. Unmandat de dépôt a été déli-vré par le premier juged'instruction, en charge dupremier cabinet,  au tribu-nal de première instance deLibreville après son audi-tion, d’abord, devant les en-quêteurs de la DGR, puis le

Parquet. Il a été inculpépour détournement de de-niers publics, crimes prévuset punis par l'article 141 duCode pénal. L’information tombée hiersoir a eu l’effet d’un coup detonnerre, d’autant que c’estla première personnalité dehaut rang interrogée dansce scandale qui est mise àl’ombre. Tout indique, selon unesource judiciaire, que les

premiers éléments d’en-quête recueillis lors de soninterrogatoire, avant-hier ethier, ont conduit le juge lorsde cette première phase àrendre cette décision qui nefait pas forcément de l’an-cien ministre un coupable.Bénéficiant de la présomp-tion d’innocence tant qu'iln’aura pas été condamné,ajoute cette source, une ins-truction plus approfondiedevrait naturellement sui-vre pour aller plus en pro-fondeur de façon à ce queles responsabilités soienteffectivement établies danscette affaire au terme d’unprocès à venir. En tout cas, l’affaire, il fautle rappeler, ne cesse de fairegrand bruit depuis la sortiede M. Hervé Patrick Opian-gah. Ce proche du chef del’Etat, Ali Bongo Ondimba,n’avait pas hésité à pointerun doigt accusateur en di-rection de plusieurs minis-tres (anciens) et hautscadres (anciens directeursgénéraux du Budget et lesTrésoriers payeurs) s’étant

enrichis de manière sus-pecte, afin qu’ils s’expli-quent sur l’utilisation dessommes faramineuses de-vant servir à des projets so-ciaux d’envergure durant lepremier mandat du chef del’Etat, Ali Bongo Ondimba. Magloire Ngambia, qui a oc-cupé plusieurs portefeuillesministériels ( Economie,Promotion des Investisse-ments, Transports, Loge-ments, Travaux publics, etc) jusqu’à sa sortie en sep-tembre 2015 du gouverne-ment, ne pouvait qu’êtredans le collimateur de lajustice qui, en se saisissantde ce dossier, s’est engagéeà faire la lumière sur cetteaffaire. Concernant Blaise Wada,coordonnateur de l’unité  degestion des études liées àl’aménagement des bassinsversants de la capitale,ayant été chargé du tempsde l’ancien ministre Ngam-bia  d’importants autreschantiers,  des lotissementset des projets immobiliers,il a subi le même sort.

L'ex-ministre de l'Economie Magloire
Ngambia...
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... et le coordonnateur de l'Unité de gestion des
études liées aux bassins versants Blaise Wada
ont été écroués hier soir à “Sans-Famille”.
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